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	JOB SERVICE

A l’attention des chefs d’entreprise, chefs du personnel.

Vous cherchez un ingénieur industriel.  Merci de nous consulter.

Remplissez et envoyez-nous le formulaire ci-dessous, nous le transmettrons immédiatement

à nos 13 associations de diplômés regroupant 7 500 membres.

A envoyer à :

U.F.I.I.B. – Avenue Molière, 84 –B-1190 BRUXELLES

E-mail : contact@ufiib.be
Société :

 

Adresse :   

Code postal :                                  Localité :                                     Pays : 

Tél. :                                                Fax :               

Personne à demander : 
Nature de votre activité : 
Qualifications demandées : (*)                                                 Langues exigées : (*)

Electricité                                                                                  Français                                                                                                       
Electronique                                                                              Néerlandais                                                                                                       
Mécanique                                                                                Anglais                                                                                                   
Electromécanique                                                                      Allemand                                                                                         

Chimie – Biochimie                                                                   Autres à préciser                                               

Construction

Géomètre

Energie nucléaire – Chimie nucléaire

Industrie

Textile

Agronomie : option régions tempérées, chaudes, environnement, horticultures, industries agro-alimentaires

Autres à préciser :  
Localisation : Bruxelles – Wallonie – Flandre – Etranger

Rémunération : Facultatif 

Remarques : Spécialité recherchée – Qualification particulière :  
(*) Biffer les mentions inutiles. 




1/. L’UNPLIB –ASBL :

L’UNPLIB est l’Union Nationale des professions Libérales et Intellectuelles de Belgique, membre de l’Union Syndicale des Classes Moyennes de Belgique.

Cette association, dont l’UFIIB est membre, est au service des titulaires de professions libérales et intellectuelles. Elle les informe sur l’actualité, leurs droits et obligations.

La création et la mise en ligne très prochaine du site internet

www.unplib.be et www.professionsliberales.be témoigne de la volonté de mettre à la disposition des titulaires et des associations membres des informations qui les concernent et dont ils ont besoin.

Au travers des différentes pages de ce site, et principalement dans la page relative aux membres, vous retrouverez  les coordonnées ainsi que l’adresse internet des sites des associations membres de l’Unplib.

Ainsi grâce à un lien actif, les visiteurs pourront se rendre immédiatement sur le site de chaque association.

L’UNPLIB demande en retour à toutes ses associations membres de référencer son nouveau site dans ses liens pour permettre à un maximum d’internautes de connaître ses activités et d’adhérer à la défense des intérêts des professions libérales.

Plus d’infos ?

UNPLIB asbl

C/o UCM,

Avenue A. Lacomblé, 29

B-1030 BRUXELLES.

Tél : 02/743.83.83.

Fax : 02/743.83.85.

E-Mail : unplib@ucm.be 

Prochainement : www.unplib.be - www.professionsliberales.be 

Website: www.ucm.be
CP : 127-0671189-95

Ing. Arnaud MAQUILLE

Administrateur UFIIB à l’UNPLIB

GSM +32(0)495/34.25.65.

E-mail : maquille.arnaud@skynet.be 

2/. Interview :

Jacqueline Rousseaux, Past présidente de l'Unplib, Chevalier de la Légion d'Honneur, Députée Régionale MR :
Les professions libérales, garantes de la liberté 
Jacqueline Rousseaux consacre toute son énergie professionnelle à la défense des professions libérales. Son engagement a été récompensé d'une manière exceptionnelle. Le président français Jacques Chirac l'a élevée au rang de Chevalier de la Légion d'Honneur. Cet événement a permis d'évoquer avec elle un combat qui va très au-delà de la défense d'intérêts, fussent-ils légitimes. 
- Présidente de l'association belge de défense des professions libérales, vous avez élargi votre action au niveau européen, puis mondial (voir encadré). Pourquoi ? 
- Plus de 50 % des règles et des législations qui s'appliquent à nous résultent de décisions de l'Union européenne, ou d'accords pris dans des organismes de dimension mondiale. Il est donc essentiel que les professions libérales soient représentées et défendues à ces niveaux également. 
- La Légion d'Honneur est une distinction considérable. Quels sentiments éprouvez-vous ? 
- Beaucoup d'émotion et de gratitude, comme j'ai pu le dire à l'ambassadeur de France en Belgique, M. Jacques Rummelhardt. 
Sur le plan personnel d'abord, on ne peut pas rester insensible à une telle décision du président de la République française. J'ai été surprise, et heureuse, que vingt ans d'efforts au service des professions libérales soient ainsi reconnus. Je veux partager ce bonheur avec tous ceux qui ont travaillé avec moi et qui se battent depuis des années pour autre chose que pour eux-mêmes, pour un idéal auquel ils croient. 
En deuxième lieu, j'ai été émue en tant que femme de recevoir une telle distinction. J'ai ressenti très fort cette dimension et d'autres femmes m'ont dit qu'elles l'avaient perçue également. 
Enfin, j'éprouve de la gratitude parce que cette décision de Jacques Chirac met à l'honneur un secteur socio-professionnel qui n'en a pas l'habitude. 
- Les professions libérales jouent pourtant un rôle important dans la société… 
- Bien sûr. Rien qu'en Belgique, on compte 154.000 titulaires de professions libérales, qui emploient environ 200.000 personnes. C'est un secteur en explosion. En 1987, il représentait 14 % de l'ensemble des indépendants. On est aujourd'hui à 20 %, dont un tiers de femmes. 
- Vous avez le sentiment que cette importance n'est pas reconnue ? 
- Tout à fait. Il reste, à l'égard du secteur, une sorte de jalousie. Ce serait une "caste de privilégiés". C'est une vision complètement dépassée. Aujourd'hui, tout le monde a accès aux professions libérales, qui se sont considérablement diversifiées. Il y a bien sûr les notaires, les architectes, les avocats, les médecins ; mais aussi les infirmières, les kinés, les experts en tous genres, etc. Tous ces métiers répondent à de vrais besoins de la société et représentent un agent important du développement économique. Il est incroyable que nous soyons, par exemple, exclus de certaines aides à l'embauche et à l'emploi. 
- Au fond, quel est le point commun de ces professions dites libérales ? 
- Ce sont les gardiens des libertés fondamentales. Tous ces métiers se caractérisent par des relations humaines dans un cadre de confiance. Il y a une éducation au respect du secret professionnel, à ne pas divulguer les confidences des clients. Ce respect de la bulle personnelle à laquelle chacun a droit est essentiel dans un monde complexe et déshumanisé par les nouvelles technologies. Si nous n'attirons pas, nous, l'attention sur les dangers de l'automatisation et de l'informatisation, qui le fera ? François Mitterrand a dit: "Les pays où il n'y a pas de professions libérales ne sont pas démocratiques". On a pu l'observer dans feu les régimes communistes d'Europe de l'Est. 
Il faut des règles mondiales… 
- En quoi les nouvelles technologies modifient-elles la façon de travailler des professions libérales ? 
- Les changements sont énormes. Songez qu'il y a vingt ans, on découvrait l'ordinateur. Il y a sept ans, il n'y avait pas de GSM. Internet est aujourd'hui une révolution dont on n'a pas encore pris la mesure. Tout est bouleversé : la manière de prester, l'offre de services, les normes de concurrence… 
- Cela vous inquiète ? 
- En soi, ce sont des progrès considérables, mais ils posent beaucoup de questions éthiques. Par exemple, une directive européenne dont l'application est imminente impose d'autoriser l'usage d'internet pour l'exercice de toutes les professions. Très bien, c'est inévitable. Mais les organisations représentatives des professions libérales doivent poser des garde-fous. Quelles limites faut-il placer à la publicité sur le net ? Comment réglementer les prestations de services à l'étranger ? Quelles règles déontologiques appliquer quand le client et le prestataire sont de pays très différents ? Si nous voulons que des règles déontologiques subsistent, il faut les organiser. Sinon, nous risquons un nivellement par le bas. La question se pose dans les mêmes termes en matière de reconnaissance des diplômes et des compétences. Il faut des réponses internationales à ces questions internationales. Les professions libérales doivent donc s'unir, entre elles et au-delà des frontières, pour porter un message fort. 
- Quels autres préoccupations avez-vous pour l'instant ? 
- Beaucoup… Je dirais que je suis notamment inquiète d'une remise en cause de la notion de "faute prouvée". C'est un problème latent auquel il faut être très attentif. 
- Via l'UCM, vous gardez un lien très étroit avec l'ensemble des indépendants. Pourquoi ? 
- Les professions libérales ont leurs spécificités, leurs propres règles et leurs propres soucis. Mais au départ, ce sont pour la plupart des indépendants comme les autres. Leur statut social ou fiscal n'est pas différent de celui d'un commerçant ou d'un responsable de PME. La pension, par exemple, est tout aussi lamentable. Et il existe aussi parmi les titulaires de professions libérales des personnes qui, pour toutes sortes de raisons, n'ont pas pu mettre de l'argent de côté… Quand les problèmes sont communs, on est plus forts quand on se bat ensemble. 
Thierry Evens 

	De la Belgique au monde 
C'est par le biais de l'Union des avocats, où elle s'est engagée très jeune, que Jacqueline Rousseaux a rejoint l'Unplib (Union nationale des professions libérales et intellectuelles de Belgique, membre de l'UCM). Elle a  présidé l'Unplib durant plusieurs années. 
Elle a porté le combat au niveau européen avec le Ceplis (Conseil européen des professions libérales, confédération des organisations professionnelles et interprofessionnelles des quinze pays de l'Union). Jacqueline Rousseaux a présidé le Ceplis de 1984 à 1987. Elle y est toujours très active au sein du Bureau, où elle assume la vice-présidence. 
Avec le français Alain Tinayre, elle a été à la base de la création de l'Union mondiale des professions libérales, en 1987. Elle est également vice-présidente de cette association, dont le rôle est croissant. La mondialisation de l'économie et des échanges exige que la voix des professions libérales soit entendue à ce niveau également. 




3/. LES RENDEZ-VOUD DE L’UNPLIB :
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Les Rendez-Vous de

Coordination :

Mme Brigitte Delbrouck

Av. Lacomblé, 29 

1030 Bruxelles

T : 02/743.83.83 - F : 02/743.83.85

Unplib@ucm.be
Madame, Monsieur,

L’UNPLIB, organisation représentative de l’ensemble des professions libérales, est active partout où il s’agit de défendre et de promouvoir les intérêts de ses membres. A l’heure où le débat se focalise sur les fins de carrières, il est essentiel que vous soyez informés des tenants et aboutissants des discussions en cours. Il est aussi nécessaire de recueillir vos avis et aspirations pour que votre voix soit entendue là où il se doit.

Pour ces raisons, nous vous avons convié et vous convions à une rencontre d’information où il sera question de votre statut, de votre protection sociale et de leurs évolutions.

Nous vous accueillerons autour d’un petit-déjeuner


Le thème du jour :

	VOUS ETES 177.892 (*) A ETRE AUSSI

CONCERNES PAR LES FINS DE CARRIERES









* Source INASTI 31.12.2004


Animeront cette séance :

· Monsieur Philippe VERDONCK, Directeur du Cabinet de la Ministre des Classes Moyennes et de l’Agriculture, Madame Sabine LARUELLE,

· Maître Jacques VAN DROOGHENBROECK, ancien bâtonnier et avocat au Barreau de Nivelles, Maître de conférence à l’UCL,

· Monsieur Pierre COLIN, secrétaire général de l’UCM et administrateur délégué de l’UNPLIB

· Monsieur Marc HEUSSCHEN, directeur de la Caisse d’Assurances sociales de l’UCM,

· Monsieur Jacques BOULET, expert en protections sociales.

Nous ne doutons pas que la qualité des intervenants et les enjeux à l’ordre du jour vous inciteront à nous rejoindre à ce Rendez-Vous que nous souhaitons aussi convivial que studieux.

Au plaisir de vous recevoir, nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de nos meilleures salutations.

Pierre COLIN






Eric THIRY

Administrateur délégué





Président

	BULLETIN DE RESERVATION


à faxer : 02/743.83.85

ou à envoyer : 29, Avenue Lacomblé – 1030 Bruxelles

Mme/Mr ………………………………………………………………………………………...

Profession : ……………………………………………………………………………………...

Adresse : ………………………………………………………………………………………...

Tél : …………………….Fax : ……………………… E-mail…………………………………

· participera au Rendez-Vous de l’UNPLIB le ……..…… à ...……………….. (gratuit)

· ne pourra participer mais souhaite être informé(e) des prochaines manifestations de l’UNPLIB et recevoir la documentation de la séance

_____________________

Dates Rendez-Vous de l’UNPLIB sur le même thème avec la participation des experts repris ci-dessus 

· le 10 novembre à 8h30 Mons (Casteau Resort Hotel)

· le 18 novembre à 8h30 Arlon (Château du Pont d’Oye-Habay-la Neuve)

· le 2 décembre à 9h30 Bruxelles (la Cense d’Herberq-Saintes)

Renseignements : Mme Brigitte Delbrouck 02/743.83.83

www.ucm.be - rubrique agenda

_____________________

VOS AVIS ET QUESTIONS NOUS INTERESSENT :

Il vous est loisible de nous adresser des questions ou avis sur le thème à l’ordre du jour. Ils seront soumis aux orateurs qui les aborderont lors de ces rencontres.

…………………………………………………………………………………………………...

…………………………………………………………………………………………………...…………………………………………………………………………………………………...…………………………………………………………………………………………………...…………………………………………………………………………………………………...…………………………………………………………………………………………………...…………………………………………………………………………………………………...…………………………………………………………………………………………………...…………………………………………………………………………………………………...…………………………………………………………………………………………………...………………………………………………………………………

4/. La société LGBC S.A.

Rue de Rénory 345

4031 Angleur  (BELGIUM)

Tél.: + 32 (0)4 / 344 62 00 

Fax: + 32 (0)4 / 344 62 01

Website : www.lgbc.be
Contact : info@lgbc.be
La société  L.G.B.C. s,a. créée en 1992 , est installée à Angleur dans le zoning industriel de Renory (Liège).
Avec son personnel qualifié d’expérience, L.G.B.C. s.a. occupe donc le leadership dans 

· Le reconditionnement (rétrofit)  des machines-outils

Moyennant certaines modifications, des machines peuvent encore retrouver une seconde jeunesse par une remise à neuf effectuée par le personnel qualifié de L.G.B.C. s.a. 

La société possède une rectifieuse de glissière capable d’usiner jusqu’à 12 mètres de longueur et peut ainsi remettre en conformité des bâtis de taille importante.

Dès lors, voici une liste non exhaustive des modifications que L.G.B.C.  s.a. est en mesure de réaliser :

· Rectification de bâtis, trempés ou non

· Remise à géométrie et alignement de toute machine

· Remise en état des systèmes mécaniques et hydrauliques

· Remplacement des pièces usées ou défectueuses (roulements, vis, écrous, câblages, tuyaux, buselures, etc…)

· Remplacement des commandes numériques (Siemens, Schneider-Num, Heiden Hain, Fagor)

· Grattage et remise à niveau

· Fourniture et montage d’accessoires de machines-outils

· Fourniture et montage de système de lecture digitale

· Réception suivant normes, avec P.V

· Dépannages, réparation d’embrayages, etc…

· Fourniture de pièces de rechange

· La maintenance

A la demande de ses clients, L.G.B.C. s.a. réalise les maintenances préventive et corrective de tous types de machines et biens d’équipement industriel et ce, pour tous secteurs d’activités.

Ici aussi, une liste non exhaustive des services que L.G.B.C. s.a. est en mesure de rendre :

· Le dépannage de tous types et de toutes marques de machines

· La réalisation de plans de maintenance préventif et leurs applications

· La fourniture de pièces de rechange dans des délais très courts

· Le travail de la tôle

Indépendamment du reconditionnement de machines-outils pour le travail des métaux par enlèvement de copeaux, L.G.B.C. s.a. est également spécialisée dans le reconditionnement et la mise en conformité des machines de formages telles que presses mécaniques, cisailles, etc…

Le département « Recherche et Développement » de L.G.B.C. s.a. étudie et réalise des lignes automatiques constituées par exemples de

· dérouleur de bobine

· redresseur de bande

· amenage automatique

· presses avec outillage à suivre ou transfert

· etc…

· L’usinage sur site

Pour l’application sur des machines plus importantes  ou très compliquées, L.G.B.C. s.a. peut, à l’aide de modules, réaliser des usinages chez ses clients, sans démonter les pièces ou l’ensemble de l’équipement.

· Les expertises

L.G.B.C. s.a. est également votre partenaire privilégié pour réaliser tout type d’expertise tel que :

· Procès-verbaux de contrôle d’alignement et de géométrie

· Expertises après accidents (incendie, chute de pièces, etc…)

· Expertises avant mise en service

MAIS, L.G.B.C. s.a.,  c’est aussi

· la vente et le montage de  lectures digitales

· la vente de machines neuves

· L.G.B.C. s.a. développe la vente de machines neuves conventionnelles et CNC avec, en appui, son atelier de maintenance pour assurer un service Après-Vente de qualité.

· D’autre part, des ensembles mécaniques nouvellement dotés d’automatismes complets sont présentés complètement terminés (par exemple, un tour parallèle et une fraiseuse verticale automatisés avec des commandes numériques du type « Manual Turn » pour l’apprentissage)

Pour toutes informations à ce sujet, vous pouvez contacter notre confrère

Ing. Francis DE RIDDER

Mail : deridderfrancis@yahoo.fr
GSM : 0477 496887

L.G.B.C. s.a.








